
Coordonnées du médecin;
Coordonnées du patient et/ou du représentant;
Détails concernant le vaccin et la blessure;
Rapports des consultations médicales pertinentes.

1. Consultez le site www.soutienvictimesvaccination.ca.
2. Cliquez sur « Soumettre une demande ».
3. Répondez aux questions.
4. Téléchargez les formulaires de demande d’indemnisation du PSVV.
5. Postez les formulaires remplis à l’adresse indiquée au bas de la page.

Le demandeur ou le représentant autorisé, en collaboration avec le
médecin qui a évalué la blessure, devra forunir les informations suivantes: 

Après la soumission de la demande, un gestionnaire de cas sera assigné au
demandeur et contactera celui-ci dans les meilleurs délais.

Suite au processus initial, il est possible que le demandeur soit appelé à
fournir un consentement pour la récupération de dossier médicaux
supplémentaires'. Les demandes d'indemnisation sont évaluées au cas par
cas et le temps de traitement peut varier. 

R: Tous les vaccins ou immunoglobulines actuels et futurs autorisés par
Santé Canada offrant une protection contre les maladies infectieuses
évitables et étant administrés au Canada le 8 décembre ou après seront
couverts par le PSVV. Cela comprend les vaccins autorisés en vertu du
Règlement sur les aliments et drogues ainsi qu’en vertu de l’Arrêté
d’urgence concernant l’importation, la vente et la publicité de drogues à
utiliser relativement à la COVID-19.

R: Les personnes admissibles pourraient recevoir une prestations de
remplacement de revenu, un paiement versé pour blessure, une
prestations de décès, dont les frais funéraires, et autres coûts
admissible, dont les frais medicaux non couverts.

R: Une blessure grave et permanente se définit comme une blessure
grave, modifiant les conditions de vie ou mettant la vie en danger ou
causant des troubles possiblement mortels, qui pourrait nécessiter une
hospitalisation en personne ou une prolongation de l'hospitalisation
existante et qui entraîne une incapacité ou un handicap persistant ou
important, ou qui entraîne une malformation congénitale ou un décès.

Programme de soutien aux victimes d’une vaccination
116, rue Albert, bureau 1000

Ottawa (Ontario)  K1P 5G3

Le Programme de soutien aux victimes d’une vaccination (PSVV) est un
programme sans égard à la faute qui vise à indemniser toute personne
vaccinée au Canada (à l’exception des personnes vaccinées au Québec)*
ayant subi une blessure grave et permanente après avoir reçu un vaccin
autorisé par Santé Canada à compter du 8 décembre 2020.

Le PSVV est géré de manière indépendante par Raymond Chabot Grant
Thornton Consulting Inc. (RCGT) avec l’aide d’experts médicaux et avec le
financement de l’Agence de la santé publique du Canada.

Tous les critères ci-dessous doivent être respectés afin qu’une personne
soit admissible au PSVV :
1. Le vaccin est autorisé par Santé Canada.
2. Une demande d’indemnisation est soumise dans les trois (3) ans suivant
la date de vaccination, la date à laquelle la blessure devient apparente ou la
date de décès.          
3. La blessure est signalée au fournisseur de soins de santé.
4. La vaccination a eu le 8 décembre ou après.
5. Le vaccin a été administré au Canada. 
6. La blessure est grave et permanente ou a entraîné un décès.

*Les personnes vaccinées au Québec continueront d’avoir accès au programme d’indemnisation
des victimes d’une vaccination du Québec, qui existe depuis longtemps.

Pour obtenir de plus amples renseignements, consultez le site
www.soutienvictimesvaccination.ca

ou communiquez avec le PSVV par courriel à l’adresse
info@soutienvictimesvaccination.ca ou par téléphone, sans frais, 

au 1 833 489-0839.

Ce programme est financé par l'Agence de la santé publique du Canada et administré par RCGT Consulting Inc.


